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Règlement Challenge STARTHESE PUI ASU 

Pôle Universitaire d’Innovation Alliance Sorbonne Université (PUI ASU) 

 

Article 1 : Principes et règlement du challenge 

Le Challenge STARTHESE PUI ASU est organisé sur le périmètre du PUI de l’Alliance 

Sorbonne Université.  

Le Challenge STARTHESE PUI ASU a été créé en mars 2023, par le Collège Doctoral de 

Sorbonne Université et Pépite Sorbonne Université, suite une initiative du MESR, de BPI, de 

Pépite France et du Réseau National des Collèges Doctoraux afin de sensibiliser les jeunes 

chercheurs à l’entrepreneuriat. 

Ce challenge s’adresse aux doctorantes et aux doctorants, jeunes docteures et docteurs, de 

moins de 5 ans, de l’Alliance Sorbonne Université qui regroupe les établissements :  

Sorbonne Université – MNHN – UTC – INSEAD – PSPBB – France Education International 

ENSCI - SATT LUTECH – Agoranov. 

La finale du Challenge STARTHESE PUI ASU vise à rassembler 10 candidats « qui 

contribuent à l’émergence de solutions répondant aux enjeux auxquels est confrontée notre 

société, qu’ils soient sociaux, économiques, culturels ou environnementaux ». 

Le challenge valorise toutes les formes d’innovation : technologiques, Deeptech, sociales, 

sociétales, issues de toute discipline ou d’approches pluridisciplinaires. 

 

Article 2 : Organisation du Challenge 

Le challenge sera organisé et mis en place sous la responsabilité d’un comité d’organisation 

de l’Alliance Sorbonne Université. Il se déroulera fin juin 2024 afin que le lauréat soit connu du 
comité national d’organisation avant le 13 juillet 2024. 
 

Les candidats devront présenter un projet « qui contribue à l’émergence de solutions 
répondant aux enjeux auxquels est confrontée notre société, qu’ils soient sociaux, 
économiques, culturels ou environnementaux ». 
 

Le challenge sera basé sur l’audition des candidats (pitch de 5 minutes consacré à leur projet). 
 
Déroulé et sélection des candidats  

 
Les candidats devront déposer leur candidature via le formulaire dédié avant le 30 avril 2024 
à 18h00 (Heure de Paris). 
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 Les candidats devront déposer via un formulaire :  

 une fiche d’informations sur leur projet et sur leur rattachement au sein du PUI ASU  

 ainsi qu’une présentation de 3 diapositives présentant le problème auquel il/elle 
souhaite répondre, la solution proposée et les acteurs potentiels du projet.  

 
Cette présentation pourra être accompagnée d’annexes sur le détail du projet.  

 
Une pré-sélection sera réalisée par un jury composé de membres du Collège Doctoral de 
Sorbonne Université, de Pépite Sorbonne Université, de la SATT Lutech et de la DR&I de 

Sorbonne Université. 
 
 

Préparation des candidats au challenge  
 
Les candidats pré-sélectionnés bénéficieront d’une préparation et d’un accompagnement 
proposé sous forme d’atelier à la créativité et à l’innovation et de la préparation au pitch par le 

Pôle Universitaire d’Innovation ASU et le Collège Doctoral de Sorbonne Université. 
 
 

Finale et Jury de Sélection 
 
La finale du challenge STARTHESE PUI ASU sera organisé fin juin 2024. Un jury de 5 

membres composé de partenaires issus du monde socio-économique, de l’innovation, de 
l’entrepreneuriat et du monde de la recherche. Un président de jury sera nommé parmi un des 
partenaires membres de l’Alliance Sorbonne Université. 
 

Chaque candidat pré-sélectionné présentera un pitch de 5 minutes de son projet devant le 
jury. 
 

Critères d’évaluation 
 
Les critères seront les suivants :  
 

 Les savoirs et compétences acquis sont explicitement en adéquation avec les besoins 
du projet 

 Structuration et argumentation du pitch tout au long de la présentation. 

 Qualité de la prise de parole : fluidité du discours, éloquence, pédagogie, force de 
conviction, respect du temps. 

 Le projet : 
 
1. Identification d’un problème à résoudre  
2. Clarté de la proposition de valeur et caractère différenciant par rapport à l’existant 
3. Capacité à identifier et mobiliser les compétences nécessaires 

4. Formulation des premières hypothèses pour élaborer un modèle économique. Ni 
POC, ni Business Plan, ne sont attendus des candidats.  

5. Explicitation de l’impact de la solution proposée au regard des enjeux sociaux,  

sociétaux, environnementaux 
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Article 3 Prix et Lauréat du Challenge STARTHESE PUI ASU 
 
Pour le Challenge STARTHESE PUI ASU, trois prix seront décernés : 

 

 Le prix « Créativité », au candidat qui « aura emporté l’adhésion du jury pour sa 
capacité à transformer de manière originale son expérience de thèse en une 
proposition de valeur convaincante et cohérente ». 

 

 Le prix « Impact », au candidat qui « aura emporté l’adhésion du jury pour sa capacité 
à répondre de manière ambitieuse à des enjeux majeurs de société ou 

d’environnement ». 
 

 Le prix « Audace » qui « aura emporté l’adhésion du jury pour la démarche 
personnelle que le chercheur aura engagée à travers son projet ». 

 

Parmi les 3 prix lauréats, le jury désignera celui ou celle qui sera le « lauréat » du Challenge 
STARTHESE PUI ASU qui représentera le PUI ASU lors de la finale nationale à Paris à 
l’automne 2024. Il ou elle devient de fait lauréat national de Starthèse. 

 
Il n’est pas prévu de prix en numéraire par le challenge Starthèse mais la valorisation d’une 
expérience, une reconnaissance du travail réalisé et de la visibilité pour les lauréats auprès 
des acteurs socio- économiques. 

 


